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Lettre mensuelle du GEHP - juin 2021  Le 18 juin 2021 

 

Aux membres de la Communauté suisse de Paris, 

Mesdames, Messieurs,  

Chers compatriotes et chers amis,  

 

Voici les résultats des votations du 13 juin 2021 : 

 

1) Initiative populaire « Pour une eau potable propre et une alimentation saine - Pas de subvention 

pour l’utilisation de pesticides et l’utilisation d’antibiotiques à titre prophylactique » :  

Pourcentage de voix   favorables : 39,32 %, défavorables : 60,68 %.    

Participation : 59,75 % 

L'initiative a été REJETEE 

 

2) Initiative populaire « Pour une Suisse libre de pesticides de synthèse » :  

Pourcentage de voix   favorables : 39,44 %, défavorables : 60,56 %.    

Participation : 59,73 % 

L'initiative a été REJETEE 

 

3) Loi fédérale sur les bases légales des ordonnances du Conseil fédéral visant à surmonter l’épidémie de 

COVID-19 (Loi COVID 19) : 

Pourcentage de voix   favorables : 60,21 %, défavorables : 39,79 %.    

Participation : 59,63 % 

Le projet a été ACCEPTE 

 

4) Loi fédérale sur la réduction des émissions de gaz à effets de serre (Loi sur le CO2) : 

Pourcentage de voix   favorables : 48,41 %, défavorables : 51,59 %.    

Participation : 59,68 % 

Le projet a été REJETE 

 

5) Loi fédérale sur les mesures policières contre le terrorisme (MPT) 

Pourcentage de voix   favorables : 56,5 8%, défavorables : 43,42 %.    

Participation : 59,54 % 

Le projet a été ACCEPTE 

 

 



 

 

Pour d’avantage d’information, vous pouvez vous rendre sur le site de Swissinfo : 

https://www.swissinfo.ch/fre/r%C3%A9sultats-de-la-votation-du-13-juin-2021/46651474 

 

Dans la note d’information suivante, Swissinfo a pu faire l’analyse le vote de la 5e Suisse à partir des cantons 

qui la distinguent du vote des Suisses de l’intérieur : 

 

https://www.swissinfo.ch/fre/la-5e-suisse-a-pl%C3%A9biscit%C3%A9-la-loi-co2-et-l-interdiction-des-

pesticides/46704048 

 

Comme il est presque de coutume, le vote de la 5e Suisse de ce dimanche 13 juin se démarque de celui du 

pays. Les Suisses de l’étranger ont voté nettement plus vert. S’il n’en avait tenu qu’à eux, les deux initiatives 

anti-pesticides auraient été acceptées, et la loi sur le CO2 carrément plébiscitée. 

 

72% de oui à la loi sur le CO2, c’est ce qui ressort du vote des expatriés dans les 12 districts de Suisses de 

l’étranger pour lesquels on dispose de statistiques. En Suisse, l’objet a été refusé à 51,6%. Il est vrai que 

lorsque l’on vit à l’étranger, l’argument du porte-monnaie ne vaut plus. Il est possible également que les 

électeurs ont considéré qu'au lieu de voir la Suisse dépenser 100 en Suisse pour un effet de 10, il serait 

préférable que la Suisse dépense 10 dans certains pays pour un effet de 100, le réchauffement climatique 

étant un phénomène mondial, et non local, par exemple en luttant contre la déforestation.  

 

Le score des initiatives anti-pesticides en moins net : 55% de oui contre 60% de non au pays. Quant à la loi 

Covid, elle passe plus nettement chez les Suisses de l’étranger (75%, contre 60%), alors que la loi contre le 

terrorisme est acceptée avec un score assez proche. 

 

Je vous souhaite une bonne lecture. 

 

Bien cordialement. 

 
 Valery Sandoz 

 Président 


